
 ENFANTS : 
1- Je soussigné(e) : nom, prénom...................................................................... , représentant légal, autorise mon/mes enfants, 
nom, prénom ................................................................... , à pratiquer le karaté au sein de votre association et à participer aux 
manifestations sportives organisées par la FFKADA ou ses organismes déconcentrés 
J’autorise l’association/Club à prendre toutes les dispositions pour la prise en charge médicale pour tout incident 
pouvant survenir N° de sécurité sociale ……………………………………. et nom de l’assuré…………………………… 

2- J’autorise, ou n’autorise pas, l’utilisation de photographies sur le site internet de l’association, les réseaux sociaux et 
journaux locaux (rayer la mention inutile) 
Lu et approuvé, signature : …………………………………………………………………… 
Les adhérents mineurs sont sous la responsabilité de l’association exclusivement dans la salle d’entraînement pendant 
le cours et en présence du professeur. Les accompagnants doivent s’assurer de la présence du professeur dans la 

salle dédiée et être présents avant ou au moment de la fin du cours 

 
PROFESSEURS DIPLOMES DE LA FEDERATION FRANCAISE DE KARATE, 2ème DAN ET 4ème DAN 

 FICHE D’INSCRIPTION SAISON 2023-2024 

NOM :………………………………….… PRENOM : ………………………….. Date de naissance :………………. 
Adresse     :     ……………………………………………………Ville………………………………………. 
Tél : ………………………… / ou ……………………………... Email (lisible) :………………………............ 

Discipline que l’adhérent veut pratiquer : 
Nihon Taï Jitsu adulte □ Karaté Shotokan adulte □ Karaté Shotokan enfant □ 

Grade actuel (ceinture/débutant) : ……………. 

 PIECES A FOURNIR : 
- Pas de certificat médical pour les enfants (nouveauté de la saison) 
- Certificat médical établi au plus tôt au 1er juillet 2022, uniquement pour une nouvelle inscription (certificat valable 3 
ans), pour les adultes (+18 ans) 
- La présente fiche d’inscription et le règlement intérieur signés 
- Nouveau : L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR DE REPONSE AU CONTENU DU QUESTIONNAIRE RELATIF A 
L’ETAT DE SANTE DU LICENCIE/SPORTIF, MINEUR OU MAJEUR (voir avec l’enseignant) 
A noter : le passeport sportif est obligatoire pour la compétition sportive et les passages de Dan. Il est délivré par 
la fédération via l’association pour 20 euros , mais il pourra être fourni par l’association en cours de saison 

 HORAIRES : voir la fiche des horaires ou le site internet : budopassion.fr 

 TARIF ANNUEL 2022-2023 : Nous prenons les coupons sports, bons de la mairie 

KARATE 6-8 ans (1h) et 9-13 ans (1h) : 133 € + 37 € de licence, total : 170 € 
Pour 2 enfants (-5%), +deux licences : 326 € 
Pour 3 enfants (-10%), +trois licences : 470 € 
Pour 4 enfants (-15%), +quatre licences : 600 € 

KARATE Ados-Adultes : 173 € + 37 € de licence, total : 210 € 

KARATE TARIF FAMILLES : 
Pour 2 conjoints adultes (-5%), +deux licences : 406 € 
Pour 1 adulte, un enfant (-5%), +deux licences : 364 € 
Pour 1 adulte, deux enfants (-10%), +trois licences : 506 € 
Pour 1 adulte, trois enfants (-15%), +quatre licences : 634 € 

NIHON TAI JITSU Ados-Adultes : 173 € + 37 € licence + 5 € pour assurance, total : 215 € 

Pour 2 conjoints adultes, ou membres de la même famille (-5%), +deux licences +deux assurances : 416 € 

Attention : possibilité de paiement échelonné en 3 fois, la totalité des chèques et le dossier d’inscription 
doivent être remis dès le début de saison ! 

Date : ………………………, Signature précédée de la mention « lu et approuvé » ……………………………………….. 
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